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Description

Domaine de l'invention

[0001] L'invention a pour objet une fourchette pour fa-
ciliter la consommation de spaghettis.

Etat de la technique

[0002] Les fourchettes de table couramment utilisées
diffèrent généralement dans leur formes et matériaux
pouvant présenter divers avantages ou inconvénients.
[0003] Beaucoup de personnes, notamment des en-
fants ne parviennent pas à tenir une fourchette correc-
tement pour manger des spaghettis par enroulement
autour de la fourchette. Par conséquent, on est fré-
quemment amené à s'aider d'une cuillère afin de pou-
voir manipuler la fourchette correctement pour pallier
ainsi à ce manque de dextérité.
[0004] Des fourchettes à spaghetti décrites notam-
ment dans les brevets US 2 841 869 A, US 2 748 479
A et FR 1 078 380 A nécessitent la fabrication et l'as-
semblage de plusieurs éléments agencés de manière à
permettre la rotation de chaque fourchette en tenant une
majeure partie du manche dans la paume d'une main et
en faisant tourner le manche au moyen des doigts pla-
cés au voisinage de la fourche.

Résumé de l'invention

[0005] La présente invention a pour but de fournir une
fourchette à spaghetti qui permet d'obvier aux inconvé-
nients des fourchette connues, est simple à fabriquer et
facile à manier correctement pour simplifier la consom-
mation de différentes sortes de spaghetti.
[0006] A cette fin, la fourchette selon l'invention pré-
sente les caractéristiques définies dans les revendica-
tions.
[0007] La fourchette selon l'invention est composée
de deux parties reliées par encliquetage ou emboîte-
ment, une partie étant constituée par un manche profilé
présentant une fourche, des faces latérales planes et
un bout à section profilée formant un premier élément
de fixation, l'autre partie de la fourchette étant constitué
par une tête mobile à section profilée formant un élé-
ment de fixation correspondant. Lesdits éléments de
fixation sont formés respectivement d'une seule pièce
avec le manche et avec la tête mobile, de manière que
ladite tête mobile soit montée librement sur le bout du
manche par encliquetage ou emboîtement et à permet-
tre un mouvement relatif angulaire entre ladite tête mo-
bile et ledit manche, le tout de manière à pouvoir fixer
ladite tête dans la paume d'une main, soumettre le man-
che de la fourchette à un mouvement de rotation par
rapport à la tête au moyen des doigts de cette main et
faciliter ainsi l'enroulement du spaghetti sur la fourche.
[0008] La tête mobile est constituée avantageuse-
ment par un capuchon entourant le bout du manche de

la fourchette, ce capuchon pouvant être notamment de
forme sphérique.
[0009] Les deux parties constituant la fourchette se-
lon invention peuvent être reliées d'une façon simple et
efficace par encliquetage en formant d'une part ladite
tête mobile de manière qu'elle présente une cavité inté-
rieure cylindrique communiquant par un passage axial
intermédiaire avec une cavité extérieure cylindrique, et
en formant d'autre part le manche de la fourchette de
manière qu'il présente un cliquet à deux pattes élasti-
ques agencé sur le bout du manche et renfermé dans
ladite cavité intérieure.
[0010] Ces deux parties constituant la fourchette se-
lon invention peuvent également être reliées d'une fa-
çon simple et efficace par emboîtage, en formant d'une
part ladite tête mobile de manière qu'elle comprend un
trou borgne délimité par une paroi cylindrique profilée
présentant une nervure annulaire interne, et en formant
le manche de la fourchette de manière qu'il présente
une gorge annulaire correspondante agencée sur le
bout du manche, de manière que la nervure interne de
la tête mobile soit emboîtée dans la gorge annulaire sur
le bout du manche.
[0011] La fourchette selon l'invention est utilisée
avantageusement en fixant ladite tête dans la paume
d'une main et en tournant le manche au moyen desdits
doigts de cette main, de manière à pouvoir faciliter l'en-
roulement des spaghettis autour de la fourche.

Description détaillée

[0012] Diverses formes d'exécution d'une fourchette
munie d'une tête mobile conformément à l'invention
sont décrites ci-aprés à titre d'exemple à l'aide du dessin
annexé. Les figures du dessin montrent respectivement
une coupe partielle schématique d'une fourchette com-
prenant diverses formes d'exécution d'une tête mobile
montée librement au bout d'un manche à section pen-
tagonale d'une fourchette selon l'invention.
[0013] Fig.1 montre une fourchette munie d'une tête
mobile sous forme d'un capuchon selon une forme
d'exécution de l'invention.
[0014] Fig. 1A montre une vue élargie du bout du
manche d'une fourchette munie d'un capuchon selon
Fg. 1.
[0015] Fig. 2 montre une vue élargie du bout du man-
che d'une fourchette munie d'un tête mobile sphérique
selon une deuxième forme d'exécution.
[0016] Fig. 3 montre une vue élargie du bout du man-
che d'une fourchette munie d'une tête mobile hémisphé-
rique selon une troisième forme d'exécution.
[0017] Fig. 1 montre une fourchette composée d'un
manche 1 et d'un capuchon mobile 2 monté librement
au bout du manche 1 de manière à pouvoir tourner fa-
cilement autour d'un axe de rotation longitudinal XR. de
la fourchette. Le manche 1 de la fourchette est solidaire
d'un pied à fourchons 1A et d'une projection au bout su-
périeur du manche formant un cliquet à deux pattes obli-
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ques élastiques 1B.
[0018] Fig. 1A montre une vue élargie du bout du
manche 1 entouré par le capuchon 2 qui est agencé de
manière qu'il délimite une cavité intérieure cylindrique
2A renfermant ledit cliquet à deux pattes obliques élas-
tiques 1B au bout du manche, un passage axial 2D et
une cavité cylindrique extérieure 2E qui est ouverte vers
le bas et renferme le bout du manche 1.
[0019] Les deux pattes élastiques 1B qui sont solidai-
res et font saillie du bout du manche présentent chacune
une surface oblique de guidage latéral et une surface
d'arrêt inférieure ID. Ces pattes élastiques 1B sont dis-
posées symétriquement par rapport à l'axe de rotation
longitudinal XR. de manière qu'elles soient normale-
ment écartées l'une de l'autre dans leur position de re-
pos.
[0020] Le montage du capuchon 2 sur le bout du man-
che 1 dans la position selon Fig. 1 et 1A est réalisé par
insertion du bout du manche 1 dans le capuchon de ma-
nière que les surfaces de guidage obliques des pattes
1B soient repoussées vers l'intérieur, ce qui permet à
ces pattes de traverser le passage axial 2D de passer
dans la cavité supérieure 2A où elles reviennent à leur
position écartée par effet de ressort et sont ainsi main-
tenues d'emprisonnées dans la cavité intérieure 2A
[0021] Le capuchon 2 est monté par encliquetage au
bout du manche 1 au moyen des pattes élasciques 1b
dont les pieds constituent un pivot permettant de fixer
la position relative du capuchon 2 par rapport au man-
che 1, tout en permettant une rotation relative libre entre
le capuchon 2 et le manche 1
[0022] Fig. 2 montre un capuchon mobile sphérique
32 qui comprend un trou borgne cylindrique 32E et une
nervure annulaire interne 32F. Ce trou 32E renferme le
bout du manche 31 qui comprend une rainure annulaire
correspondante 31A. Ce capuchon 32 est ainsi monté
librement autour de l'axe longitudinal XR du manche 31
par engagement de ladite nervure annulaire interne 32F
du capuchon 2 dans ladite rainure correspondante 31A
au bout du manche 31.
[0023] Fig. 3 montre un tête mobile hémisphérique 42
solidaire d'un pivot à bout sphérique 42A logé dans un
trou borgne à fond sphérique 42B ménagé dans le bout
du manche 41. La tête mobile 42 est ainsi montée sim-
plement par emboîtement du pivot 42A à bout sphérique
dans le trou borgne à fond sphérique 42B de manière à
permettre la rotation libre de cette tête 42 autour de l'axe
de rotation longitudinal XR situé sur une ligne médiane
de la fourchette.

Revendications

1. Fourchette pour spaghetti, caractérisée par le fait
qu'elle est composée de deux parties reliées par
un dispositif de fixation à encliquetage ou à emboî-
tement, qu'une partie de la fourchette est constituée
par un manche profilé (1; 31; 41) présentant une

fourche (1A) disposée au pied du manche, des fa-
ces latérales planes et un bout à section profilée
formant un premier élément (1B; 31A; 42B) dudit
dispositif de fixation, que l'autre partie de la four-
chette est constitue par une tête mobile à section
profilée (2; 32; 42) formant un élément correspon-
dant (2A, 2D, 2E; 32E, 32F; 42A) dudit dispositif de
fixation, que lesdits éléments de fixation sont for-
més respectivement d'une seule pièce avec le man-
che et avec la tête mobile, de manière qu'ils cons-
tituent ledit dispositif de fixation et que cette tête
mobile soit montée librement sur le bout du manche
(1) par encliquetage ou emboîtement au moyen de
ce dispositif de fixation, de manière à permettre un
mouvement relatif angulaire entre ladite tête mobile
et ledit manche, le tout de manière à pouvoir fixer
ladite tête (2, 32, 42) dans la paume d'une main,
soumettre le manche de la fourchette à un mouve-
ment de rotation par rapport à la tête au moyen des
doigts de cette main et faciliter ainsi l'enroulement
du spaghetti sur la fourche.

2. Fourchette selon la revendication 1, caractérisée
en ce que ledit manche (1) présente un profil pen-
tagonal.

3. Fourchette selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que ladite tête mobile est constituée
par un capuchon (2; 32) entourant le bout du man-
che (1; 31).

4. Fourchette selon la revendications 3, caractérisée
en ce que ladite tête mobile est constituée par un
capuchon de forme sphérique (32).

5. Fourchette selon la revendications 3, caractérisée
en ce que ladite tête mobile (2) comprend une ca-
vité intérieure cylindrique (2A) communiquant par
un passage axial intermédiaire (2D) avec une cavité
extérieure cylindrique (2E) et qu'un cliquet à deux
pattes élastiques (1B) est formé sur le bout du man-
che et renfermé dans ladite cavité intérieure (2A).

6. Fourchette selon la revendication 3 ou 4, caracté-
risée en ce que ladite tête mobile (32) comprend
un trou borgne (32E) délimité par une paroi cylin-
drique profilée présentant une nervure annulaire in-
terne (32F) et qu'une gorge annulaire correspon-
dante (31A) est agencée sur le bout du manche
(31), de manière que ladite nervure annulaire dans
la tête mobile soit emboîtée dans cette gorge annu-
laire (31A) sur le bout du manche.

7. Utilisation de la fourchette selon l'une des revendi-
cations 1 à 6, caractérisée en ce que l'on fixe ladite
tête (2; 32; 42) dans la paume d'une main et l'on
soumet ledit manche (1; 31; 41) à un mouvement
de rotation au moyen des doigts de cette main, de

3 4



EP 1 009 268 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

manière à pouvoir faciliter l'enroulement du spa-
ghetti autour de la fourche.

Patentansprüche

1. Gabel für Spaghetti, dadurch gekennzeichnet,
dass sie aus zwei Teilen besteht, die miteinander
mittels einer Schnapp- oder Einsteck-Verbindung
gekoppelt sind, dass ein Teil der Gabel aus einem
profilierten Schaft (1; 31; 41) besteht, der an seinem
Fuss angeordnete Zinken (1A), flache Seitenflä-
chen und einen profilierten Kopfteil aufweist, wel-
cher ein erstes Element (1B; 31A; 42B) der genann-
ten Verbindung bildet, dass der zweite Teil der Ga-
bel aus einem beweglichen Knauf (2; 32; 42) mit
einem profilierten Querschnitt besteht, der ein ent-
sprechendes Element (2A, 2D, 2E; 32E, 32F; 42A)
der genannten Verbindung bildet, dass die genann-
ten Verbindungselemente jeweils aus einem Stück
mit dem Schaft bzw. mit dem beweglichen Knauf
gefertigt sind, so dass sie die genannte Verbindung
bilden und dass dieser bewegliche Knauf mittels
dieser Verbindung durch Einrasten oder Einstecken
auf dem Kopfteil des Schafts (1) frei montiert ist, so
dass eine relative Winkelbewegung zwischen die-
sem beweglichen Knauf und dem Schaft möglich
ist, so dass der genannte Knauf (2, 32, 42) mit der
Handfläche gehalten und der Schaft der Gabel mit-
tels der Finger derselben Hand gegen den beweg-
lichen Knauf verdreht werden kann und damit das
Aufrollen von Spaghetti auf die Zinken der Gable
vereinfacht wird.

2. Gabel nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass der genannte Schaft (1) ein fünfseitiges
Profil aufweist.

3. Gabel nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der genannte bewegliche Knauf
aus einer Kappe (2; 32) besteht, die den Kopfteil
des Schafts (1; 31) umschliesst.

4. Gabel nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass der genannte bewegliche Knauf aus ei-
ner kugelförmige Kappe (32) besteht.

5. Gabel nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass der genannte bewegliche Knauf (2) einen
oberen zylindrischen Hohlraum (2A) aufweist, der
über einen mittleren Durchgang (2D) mit einem un-
teren zylindrischen Hohlraum (2E) in Verbindung
steht und dass eine Sperrklinke aus zwei federnden
Haken (1B) auf dem Kopfteil des Schafts ausgebil-
det und vom genannten oberen Hohlraum (2A) um-
schlossen wird.

6. Gabel nach Anspruch 3 oder 4, dadurch gekenn-

zeichnet, dass der genannte bewegliche Knauf
(32) ein Sackloch (32E) aufweist, das eine profilier-
te zylindrische Wand mit einem inneren kreisförmi-
gen Wulst (32F) aufweist und dass eine entspre-
chende Ringnut (31A) am Kopfteil des Schafts (31)
angeordnet ist, so dass der genannte kreisförmige
Wulst im beweglichen Knauf in diese Ringnut (31A)
am Kopfteil des Schafts eingreift

7. Verwendung der Gabel nach einem der Ansprüche
1 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass man den
genannten Knauf (2; 32; 42) mit einer Handfläche
festhält und den genannten Schaft (1; 31; 41) mit
den Fingern derselben Hand verdreht, so dass das
Aufrollen von Spaghetti um den Zinken vereinfacht
wird.

Claims

1. A fork for spaghetti, characterized in that it con-
sists of two parts coupled by a snap or socket con-
nection, that one part of the fork consists of a pro-
filed handle (1; 31; 41) comprising prongs (1A) ar-
ranged at the foot of the handle, plane lateral faces
and a top with a profiled section forming a first ele-
ment (1B; 31A; 42B) of said connection, that the
other part of the fork consists of a movable head
with a profiled section (2; 32; 42) forming a corre-
sponding element (2A, 2D, 2E; 32E, 32F; 42A) of
said connection, that these elements of said con-
nection respectively form a part of the handle and
of said movable head, so that they constitute said
connection and that said movable head is freely
mounted on the top of the handle (1) by snap or
socket action by means of this connection, so as to
enable relative angular movement between said
movable head and said handle, the whole arrange-
ment being such as to enable said head (2, 22, 42)
to be fixed in the palm of one hand and said handle
to be rotated with respect to said head by means of
the fingers of this hand and to thus facilitate rolling
up spaghetti on the prongs of the fork

2. A fork according to claim 1, characterized in that
said handle has a pentagonal section.

3. A fork according to claim 1 or 2, characterized in
that said movable head consists of a cap (2; 32)
surrounding the top of the handle (1; 31).

4. A fork according to claim 1, characterized in that
said movable head consists of a spherical cap (32).

5. A fork according to claim 3, characterized in that
said movable head (2) comprises a cylindrical inner
cavity (2A) communicating via an intermediate pas-
sage (2D with a cylindrical outer cavity (2E) and that
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a catch with two elastic hooks (1B) is formed on the
top of the handle and enclosed in said inner cavity
(2A).

6. A fork according to claim 3 or 4, characterized in
that said movable head (32) comprises a blind hole
(32E) defined by a profiled cylindrical wall having
an inner annular bulge (32F) and that a correspond-
ing annular groove (31A) is arranged on the top of
the handle (31) so that said annular bulge (32F) in
the mobile head is engaged in this annular groove
(31A) on the top of the handle.

7. The use of the fork according to one of the claims
1 to 6, characterized in that said head (2; 32; 42)
is fixed in the palm of a hand and said handle (1;
31; 41) is rotated by the fingers of this hand so as
to facilitate rolling up spaghetti around the prongs
of the fork.
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